
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

EDENRED

Société anonyme au capital de 451 794 792 euros.
Siège social 166-180, boulevard Gabriel Péri 92240 Malakoff.

493 322 978 R.C.S. Nanterre.

Avis de convocation

Assemblée Générale Mixte du 13 mai 2014

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Edenred (ci-après dénommée la « Société »), société anonyme au capital de 451 794 792 euros,
ayant son siège social 166-180, boulevard Gabriel Péri 92240Malakoff, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro
493 322 978, sont informés qu'ils seront prochainement convoqués en Assemblée Générale Mixte le mardi 13 mai 2014, à 10h00, au Novotel Paris Est,
1 avenue de la République, 93170 Bagnolet, en vue de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2013 et fixation du dividende ;
4. Option pour le paiement du dividende en actions nouvelles ;
5. Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 au Président Directeur Général ;
6. Ratification de la cooptation de Monsieur Jean-Romain Lhomme en qualité d'administrateur ;
7. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jean-Romain Lhomme ;
8. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Gabriele Galateri di Genola ;
9. Nomination de Madame Maëlle Gavet en qualité d’administrateur ;
10. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jacques Stern ;
11. Approbationd’uneconvention réglementée sur l’attributiond’une indemnitédecessationdes fonctionsdeMonsieur JacquesStern, Président-directeur
général ;
12. Approbation d’une convention réglementée sur la souscription d’une assurance chômage privée au profit de Monsieur Jacques Stern,
Président-directeur général ;
13. Approbation d’une convention réglementée sur l’extension au Président-directeur général du régime de prévoyance et frais de santé applicable aux
salariés de la Société ;
14. Approbation d’une convention réglementée sur la participation duPrésident-directeur général, dans lesmêmes conditions que les salariés, aux régimes
de retraite supplémentaire en vigueur dans la Société ;
15. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société.

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

16. Autorisation à donner auConseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions dans la limite de 10%du capital social ;
17. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour procéder à des augmentations de capital social par l’émission, avec maintien
du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société
ou de filiales et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;
18. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital par l’émission par une offre au
public, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à des actions
de la Société ou de filiales et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, y compris à l’effet de rémunérer des titres qui
seraient apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange ;
19. Délégationde compétence àdonner auConseil d’administration à l’effet deprocéder à des augmentations de capital social par l’émissionpar placement
privé, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des
actions de la Société ou de filiales et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;
20. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du nombre de titres à émettre en cas
d’augmentation du capital social, avec ou sans droit préférentiel de souscription ;
21. Délégation de pouvoir à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital par émission d’actions ou de valeurs
mobilières diverses dans la limite de 10% du capital social en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société ;
22. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital par incorporation de réserves,
bénéfices, primes ou autres ;
23. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription, à
l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital social réservée aux salariés adhérents à un Plan d’Epargne Entreprise.

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

24. Pouvoirs pour formalités.

————————
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Tous les actionnaires, quel que soit le nombre d'actions qu'ils détiennent, pourront prendre part aux délibérations de l'Assemblée. A défaut d’assister
personnellement à cetteAssemblée, les actionnaires peuvent voter par correspondance, donner pouvoir auPrésident de l'Assemblée, ou se faire représenter
dans les conditions ci-après.

Pour participer à l’Assemblée, les actionnaires doivent justifier de la propriété de leurs titres, conformément à l'article R.225-85 du Code de commerce,
au plus tard le mercredi 7 mai 2014 à minuit, heure de Paris :
– pour l'actionnaire au nominatif, par l'inscription de ses actions sur les registres de la Société ;
– pour l'actionnaire au porteur, sa participation est subordonnée à l'enregistrement comptable de ses actions, à son nomou au nomde l'intermédiaire inscrit
pour son compte (dans le cas d'un actionnaire non résident), au plus tard trois jours de bourse avant la date de l'Assemblée, dans son compte titres tenu
par l'intermédiaire bancaire ou financier qui le gère. L'enregistrement comptable des titres doit être constaté par une attestation de participation délivrée
par son intermédiaire habilité, qui apportera ainsi la preuve de sa qualité d'actionnaire. Cette attestation de participation doit être jointe au formulaire
de vote par correspondance ou par procuration, ou à la demande de carte d'admission, adressés, par l'intermédiaire habilité, à Société Générale, Service
Assemblées Générales, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03.

Un formulaire de vote par correspondance ou par procuration sera adressé directement aux actionnaires au nominatif. Les actionnaires au porteur pourront
demander ce formulaire par lettre adressée ou déposée au siège social ou adressée à la Société Générale, Service Assemblées Générales, CS 30812, 44308
Nantes Cedex 03 ou encore à l’intermédiaire auprès duquel leurs titres sont inscrits, à compter de la date de convocation de l'Assemblée. Cette lettre
devra être parvenue au Service Assemblées Générales de la Société Générale, ou au siège social au plus tard six jours avant la date de réunion de cette
Assemblée, soit le mercredi 7 mai 2014.

La notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
– pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante mandataireAG@edenred.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de
compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénomdumandataire
désigné ou révoqué ;
– pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante mandataireAG@edenred.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à
leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale,
Service Assemblées Générales, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le vendredi 09 mai 2014
pourrontêtreprisesencompte. Parailleurs, l’adresseélectroniquemandataireAG@edenred.comnepourraservirqu’auxseulesnotificationsdedésignation
ou de révocation de mandats, à l’exclusion de toute autre utilisation.

L'actionnaire qui aura exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une attestation de participation
dans les conditions visées ci-dessus ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée. Le formulaire de vote par correspondance
dûment complété et signé (et accompagné de l’attestation de participation pour les actions au porteur) devra être renvoyé de telle façon que le service des
assemblées de Société Générale ou la Société puisse le recevoir au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée, soit le vendredi 9 mai 2014 au plus
tard.

Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61 du
Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Les demandes d'inscription de points à l'ordre du jour ou de projets de doivent être reçues dans les conditions prévues par les articles R.225-71 et R.225-73
du Code de commerce, jusqu'à vingt-cinq jours avant l'Assemblée Générale, soit le vendredi 18 avril 2014 au plus tard, et par le comité d’entreprise, dans
les conditions prévues par l’article R.2323-14 du Code du Travail, dans les dix jours de la publication du présent avis. Elles doivent être envoyées au
siège de la Société à l’attention du Président Directeur Général (EDENRED, Monsieur le Président Directeur Général, 166-180, boulevard Gabriel Péri,
92245 Malakoff Cedex) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le texte des projets de résolutions présentés, le cas échéant, par les
actionnaires sera publié sans délai sur le site internet de la Société www.edenred.com.

Lorsque ces demandes émanent d’actionnaires, elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession
ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 susvisé. En outre, l’examen par l’Assemblée
des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande,
d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres trois jours de bourse avant la date de l’Assemblée, soit lemercredi 7mai 2014
à minuit, heure de Paris.

Tout actionnaire souhaitant poser des questions écrites doit les adresser au Président Directeur Général au siège de la Société (EDENRED, Monsieur le
Président Directeur Général, 166-180, boulevardGabriel Péri, 92245Malakoff Cedex) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus
tard le quatrième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le mardi 6 mai 2014 à minuit, heure de Paris ; pour être prises en compte, ces questions doivent
impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée Générale seront tenus à la disposition des actionnaires dans les conditions légales et
réglementaires en vigueur et en particulier, les informations visées à l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront publiées sur le site internet
www.edenred.com au plus tard le vingt et unième jour précédant l’Assemblée, soit le mardi 22 avril 2014.

Le Conseil d’administration
1401353

28 avril 2014 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 51

http://mailto:mandataireAG@edenred.com
http://mailto:mandataireAG@edenred.com
http://"mailto:mandataireAG@edenred.com
http://www.edenred.com
http://www.edenred.com

